
Les missions de la PAIP 

Travailler en partenariat 

 
. Avec le droit commun 
. Avec les 
professionnels de la 
formation 
. Avec les services de 
soins 
. Avec les entreprises 

Créer un réseau 
d’entreprises 
 

. Pour l’accueil de ces 
jeunes en stage, en 
emploi ou en service 
civique 

Sécuriser et pérenniser 
l’emploi 
 

. Maintenir le lien avec 
le jeune et l’entreprise 
jusqu’à l’autonomie 
du jeune sur son poste 
de travail 

Aider à préparer et à 
consolider les projets 
des jeunes 
 

. Informer 

. Construire 

. Accompagner 


